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Enquête de panier marseillais 
 
 

1. En considérant les deux dernières saisons (été + hiver) diriez-vous que vous êtes : 
 

 Saison été 
2009 

Saison hiver 
2009/2010 

Globalement sur les deux saisons 

Très satisfait 88 63 88 
Assez satisfait 12 34 12 
Peu satisfait / 3 / 
Pas du tout satisfait / / / 

 
 
 

2. Quelle est votre appréciation sur les différents produits ? 
 

Opinion 
(résultats en %) 

Très satisfait Assez satisfait Peu satisfait Pas du  tout 
satisfait 

Légumes En 
quantité 1 

En 
qualité 

En 
quantité 

En 
qualité 

En 
quantité 

En 
qualité 

En 
quantité 

En  
qualité 

Pommes de terre 69 83 23 15 8 2   
Carottes 46 68 36 19 18 11  2 
Brocolis 42 80 35 17 20 3 3  
Betterave 65 85 27 13 7 2 1  
Butternut 79 89 18 8 3 3   
Courge en général 75 94 18 6 7    
Epinards 76 93 20 5 4 2   
Fenouil 54 83 27 15 17 1 2 1 
Navets 70 85 24 11 5 3 1 1 
Chou fleur 73 93 16 7 11    
Chou vert 77 88 20 11 3 2   
Chou rouge 74 85 22 14 4 1   
Chou rave 72 86 21 12 4 2 3  
Céleri rave 67 88 22 16 10 2 1  
Oignons 45 93 27 7 27  1  
Blettes 79 95 15 4 6 1   
Poireaux 77 96 22 4 1    
Salade 81 93 15 7 4    
Œufs 70 99 24 1 6    
Tomates 91 96 8 4 1    
Concombres 76 97 14  8 3 2  
Courgettes 77 97 11 3 9  3  
Poivrons 88 96 7 4 4  1  
Aubergines 75 97 18 3 4  3  
Haricots verts 67 95 24 5 9    
Melons 78 91 17 17 5 2   
Fraises 81 99 15 1 4    

 

                                                 
1 Il faut séparer les pourcentages en quantité et en qualité. Ainsi on peut lire que  les adhérents ont déclaré pour 
la  quantité de pommes de terre être très satisfaits à 69%, assez satisfaits à 23% et peu satisfaits à 8%. 
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3. Lors de l’assemblée générale a été évoqué l’idée d’une annualisation du contrat en 

respectant toujours des montants différents pour chacune des saisons. Il s’agirait 
donc de faire douze chèques dont six correspondraient aux paniers d’hiver et les six 
autres aux paniers d’été. Cette annualisation pourrait être mise en place au début de la 
prochaine saison d’hiver (octobre 2010). Cela présenterait deux avantages majeurs : 

• Pour Robert dont les prévisions (types de produits, quantités…) sont basées sur 
un an, un contrat annuel serait évidemment plus sécurisant. 

• Pour les courageux volontaires (souvent les mêmes)  qui établissent les 
contrats et réceptionnent les chèques, cela diviserait leur travail en deux. 

 
Nous souhaitons donc recueillir votre avis sur ce changement : 

 
Je suis favorable à l’annualisation des contrats 80 

Je suis défavorable à l’annualisation des contrats 20 
 
 
 
Certes et vous me l’avez fait remarquer, cette enquête est critiquable notamment car il 
manque quelques produits (Céleri, radis, petits pois, pois gourmands, ail…), car il aurait 
fallu ajouter le critère « satisfait » et pouvoir préciser pour la quantité s’il y en avait trop ou 
pas assez. De mon côté j’ai été amusé par ceux qui mettent plusieurs croix par case (peut-
être pour exprimer leur enthousiasme) ou même une croix entre les cases (les normands). 
Globalement, vous avez été très coopératifs puisque j’ai reçu 106 enquêtes, ce qui rend les 
résultats très fiables. 
 

• Vous êtes globalement très satisfaits des deux dernières saisons (à 88%) même si 
vous avez préféré la saison d’été à celle d’hiver. 

• Pour les vingt sept produits cités dans l’enquête vous avez en moyenne été très 
satisfaits de la quantité (71.4 %) la palme allant aux tomates (91%)  mais vous 
réclamez plus de carottes, de brocolis et d’oignons. 

• Quant à la qualité, ce n’est que du bonheur car vous êtes à 90.5% très satisfaits, le 
must étant les fraises et les œufs (99%) avec une légère réticence pour les carottes 
(68%) 

• Enfin vous êtes 80% à approuver l’annualisation des contrats.  
 
 


